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Situation géographique Inventaire des éléments existants

Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt
ERCHEU Le Village Sud 1 Fossés L = 225 ml ; l = 1 à 2 m ; H = 0,75 à 1,0 m Prioritaire

ERCHEU Terre De L'ancien Étang 2 Prairies alluviales de la Rivière Bleue et leurs éléments boisés. S = 10,60 ha Prioritaire

ERCHEU La Haute Borne 3 Prioritaire

ERCHEU La Haute Borne 4 Extrémité Sud-Ouest du talus boisé L = 90 m Secondaire

ERCHEU Fond De Wailly 5 Talus boisé H = 5,0 m ; L = 290 m Prioritaire

ERCHEU Fond De Wailly 6 Cavée boisée L = 2 x 90 m Secondaire

ERCHEU Fond De Wailly 7 Talus boisé en limite de Cressy-Omencourt. L = 190 ml Prioritaire

ERCHEU 8 Espaces enherbés et boisés avec mare, en fond de talweg. S = 10,4 ha Prioritaire

ERCHEU Les Riez 9 Espace enherbé et boisé. S = 3,75 ha Prioritaire

ERCHEU Les Riez 10 Partie de bosquet "Bosquet Guilemain" dans le périmètre. S = 1250 m2 Prioritaire

ERCHEU Au Petit Chemin De Nesle 11 Secondaire

ERCHEU Rue Du Bois 12 Chemin. L = 670 m Secondaire

ERCHEU Au Chemin De Ham 13 Jeune haie L = 590 m Secondaire

ERCHEU Sole De Wailly 14 Talus et sa partie Sud boisée. L = 310 m Prioritaire

ERCHEU La Motte 15 Ripisylve du Petit Ingon. S = 3400 m2 Prioritaire

ERCHEU La Chapelle 16 Talus boisé L = 140 m ; H = 3,0 m Prioritaire

ERCHEU La Motte 17 Bande enherbée, Rivière Bleue et Petit Ingon. L = 1000 m ; Secondaire

ERCHEU Royard Mathias 18 Talus boisés H = 2 m ; L = 2 x 250 m Secondaire

ERCHEU Les Riez 19 Alternance enherbé/boisé sous la ligne électrique. S = 1,52 ha Prioritaire

ERCHEU Les Riez 20 Extension Sud de bosquet "Bosquet Guilemain" dans le périmètre. S = 3200 m2 Prioritaire

ERCHEU Au Petit Chemin De Nesle 21 Calvaire Prioritaire

ERCHEU Au Harbe 22 Calvaire et ses plantations Prioritaire

ERCHEU Bois De Clercos 23 Bois de Libermont (sauf emprise du canal). S = 6,90 ha Prioritaire

ERCHEU Libermont 24 Bande boisée du canal du Nord, commune de Libermont. L = 1,2 km Prioritaire

ERCHEU Libermont 25 Espace enherbé et haies, commune de Libermont. S = 4750 m2 Secondaire

ERCHEU La Commune 26 Bosquet, Est du "Bosquet Guilemain". S = 1,26 ha Prioritaire

ERCHEU Libermont 27 Grand peuplier isolé Secondaire

ERCHEU Libermont 28 Bosquet. S = 1550 m2 Prioritaire

ERCHEU Entre Les Chemins De Ham Et De L'écueil 29 Bouquet de grands peupliers S = 800 m2 Prioritaire

ERCHEU Sole De Ramecourt 30 Petites plantations n°24. L = 2 x 30 m Secondaire

ERCHEU Sole De Ramecourt 31 Grand chêne Prioritaire

ERCHEU Sole De Ramecourt 32 Grand frêne et conifère Prioritaire

Talus boisé longé d'une bande enherbée parallèle au fond de talweg.
L = 760 m ; S = 2,0 ha ; H = 5 m

Les Riez
Commune D'ognolles

Espace enherbé et haie en fond de talweg,
dans le périmètre de protection éloigné du captage. S = 8600 m2


